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Vu le décret n° 95-83 du 16 janvier 1995, relatif à 
l'exercice à titre professionnel d'une activité privée 
lucrative par les personnels de l'Etat, des collectivités 
publiques locales, des établissements publics à 
caractère administratif et des entreprises publiques, tel 
que modifié par le décret n° 97-775 du 5 mai 1997,  

Vu le décret n° 99-1885 du 30 août 1999, portant 
approbation du statut particulier du personnel de la 
société des industries pharmaceutiques de Tunisie,  

Vu le décret n° 2002-2130 du 30 septembre 2002, 
relatif au rattachement de structures relevant de l'ex-
ministère du développement économique au Premier 
ministère,  

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 
portant création de structures au Premier ministère,  

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
entreprises publiques, à l'approbation de leurs actes de 
gestion, à la représentation des participants publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2007-2561 du 23 
octobre 2007,  

Vu le procès-verbal de l'assemblée générale 
constitutive du 10 avril 1989, relatif à la création de la 
société des industries pharmaceutiques de Tunisie 
dans le cadre de la restructuration de la pharmacie 
centrale de Tunisie,  

Vu l'avis du ministre des finances,  
Vu l'avis du tribunal administratif.  
Décrète :  
Article premier - Sont approuvées, les 

modifications apportées à certaines dispositions du 
statut particulier du personnel de la société des 
industries pharmaceutiques de Tunisie approuvé par le 
décret n° 99-1885 du 30 août 1999.  

Art. 2 - Le Premier ministre, le ministre des 
finances et le ministre de la santé publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 30 décembre 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

Arrêté du ministre de la santé publique du 31 
décembre 2009, fixant le règlement, le 
programme et les modalités du concours de 
recrutement de médecins majors de la santé 
publique. 

Le ministre de la santé publique,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensembles les textes qui l'ont modifiée 
ou complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007,  

Vu le décret n° 2008-3449 du 10 novembre 2008, 
portant statut particulier du corps médical hospitalo-
sanitaire, et notamment les articles 10 et 14,  

Vu l'arrêté du 26 novembre 1991, fixant le 
règlement et le programme du concours sur épreuves 
pour le recrutement de médecins majors de la santé 
publique à plein temps.  

Arrête :  
Article premier - Les dispositions du présent arrêté 

fixent le règlement, le programme et les modalités du 
concours de recrutement de médecins majors de la 
santé publique prévu par les articles 10 et 14 du décret 
susvisé n° 2008-3449 du 10 novembre 2008.  

Art. 2 - Le concours susvisé est ouvert par arrêté 
du ministre de la santé publique. Cet arrêté fixe :  

- le nombre de postes mis en concours,  
- la date de clôture de la liste des candidatures,  
- la date et le lieu du déroulement des épreuves.  
Art. 3 - Peuvent participer au concours susvisé, les 

médecins principaux de la santé publique, ayant une 
ancienneté de six (6) années au moins dans leur grade 
à la date du déroulement du concours.  

Art. 4 - Les demandes de candidature sont 
adressées obligatoirement par la voie hiérarchique.  

Ces demandes sont déposées au bureau d'ordre 
central du ministère de la santé publique ou aux 
bureaux d'ordre des directions régionales de la santé 
publique ou des structures et établissements dont 
relève le candidat, et ce, avant la date de clôture de la 
liste des candidatures.  

La date d'enregistrement aux bureaux d'ordre 
précités, fait foi de la date de dépôt de la demande de 
candidature.  
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Dans un délai de quinze (15) jours avant la date 
du déroulement du concours, le candidat en 
personne ou par l'intermédiaire d'un mandataire 
dûment habilité à cet effet prouvant qu'il a adressé 
sa candidature dans les délais prescrits, doit 
remettre directement au ministère de la santé 
publique son dossier professionnel et scientifique, 
classé selon la grille d'évaluation visée à l'article 5 
du présent arrêté.  

Art. 5 - Le concours comporte :  
a- l'évaluation du dossier professionnel et 

scientifique du candidat, conformément à la grille 
d'évaluation ci-jointe en annexe au présent arrêté : 
(coefficient 3,5),  

b- une épreuve écrite, d'une durée de 2 heures 
portant sur deux sujets se rapportant au programme ci-
joint en annexe au présent arrêté : (coefficient 1,5). 
Cette épreuve comporte l'étude de deux sujets choisis 
par le candidat parmi 4 sujets proposés comme suit : 
Chaque membre du jury propose 3 sujets entrant dans 
le cadre du programme de l'épreuve écrite, chaque 
sujet est mis dans une enveloppe cachetée ne 
comportant aucune indication extérieure, les quatre 
sujets proposés aux candidats sont tirés au sort le jour 
du déroulement de l'épreuve, en présence des 
membres du jury et un candidat de chaque salle 
d'examen.  

Art. 6 - Le concours susvisé est supervisé par un 
jury dont la composition est fixée par arrêté du 
Premier ministre sur proposition du ministre de la 
santé publique. Il est composé d'au moins cinq (5) 
membres titulaires et de membres suppléants dont le 
nombre représente 50% des membres titulaires, tirés 
au sort parmi les médecins majors de la santé publique 
ayant une ancienneté de quatre (4) années au moins 
dans le grade.  

Le président du jury est choisi parmi les médecins 
majors de la santé publique, qu'ils soient tirés au sort 
ou non.  

Le tirage au sort est organisé par le ministère de la 
santé publique en séance publique quinze (15) jours 
au minimum avant la date du déroulement du 
concours, ses résultats sont consignés dans un procès-
verbal. 

Art. 7 - Le jury du concours est chargé notamment 
de :  

- superviser le déroulement du concours,  

- établir une grille de correction de chacun des quatre 
sujets soumis aux candidats dans le cadre de l'épreuve 
écrite, et ce, avant le démarrage de la correction des 
épreuves, Le président du jury et la majorité des 
membres présents doivent signer ces grilles et les utiliser 
dans l'évaluation des candidats d'une façon irrévocable 
sauf par commun accord signé du président de jury et de 
la majorité des membres présents,  

- établir la liste des candidats admis classés par 
ordre de mérite comportant les notes obtenues,  

- établir une liste comportant les notes obtenues 
pour le reste des candidats.  

Art. 8 - Le jury ne peut légalement fonctionner et 
délibérer qu'en présence de cinq (5) au moins de ses 
membres. Cesse de faire partie du jury tout membre 
qui n'a pas assisté à l'une des séances du concours.  

Les décisions du jury sont prises à la majorité des 
voix de ses membres présents en cas de partage de 
voix, celle du président est prépondérante.  

Art. 9 - Les candidats admis sont classés par ordre 
de mérite. Si deux candidats ou plus ont eu la même 
moyenne générale, la priorité est accordée au plus 
ancien dans le grade, et si cette ancienneté est la 
même, la priorité est accordée au plus âgé.  

Art. 10 - Le président et les membres du jury sont 
soumis à l'obligation de discrétion prévue par l'article 
7 de la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, susvisée, 
et ce, pour tous les travaux et délibérations relatifs au 
concours.  

Art. 11 - Le jury est tenu de terminer ses travaux 
dans un délai ne dépassant pas trois (3) mois à partir 
de la date du concours et remettre un procès-verbal au 
ministre de la santé publique, signé par le président et 
la majorité des membres du jury.  

Le procès-verbal comporte les différentes données 
et documents relatifs à l'évaluation, aux notes, au 
classement et aux résultats du concours. Le président 
du jury joint au procès-verbal un rapport sur le 
déroulement du concours, ainsi que les différentes 
observations et propositions.  

Art. 12 - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent arrêté et notamment 
l'arrêté du 26 novembre 1991 susvisé.  

Art. 13 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2009. 
Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 
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Concours de recrutement de médecins 
majors de la santé publique 

Annexe 1 : Programme de l'épreuve écrite 

1. Pancréatites aiguës : Diagnostic - Evolution et 
complications,  

2. Cancer du sein : Epidémiologie, dépistage et 
prévention (selon le programme national),  

3. Cancer du col de l'utérus : Epidémiologie, 
dépistage et prévention (selon le programme national),  

4. Cancer de la prostate : Epidémiologie, dépistage 
et prévention,  

5. Cancer de l'œsophage : Epidémiologie, 
dépistage et prévention,  

6. Cancers bronchiques primitifs : épidémiologie, 
diagnostic et prévention,  

7. Cancers du colon : Epidémiologie, dépistage et 
prévention,  

8. Dysphonies : Diagnostic positif et étiologique,  

9. Programme national élargi de vaccination,  

10. Bronchiolite du nourrisson : Diagnostic positif 
et CAT,  

11. Asthme : Diagnostic, traitement de la crise, 
classification et traitement de fond,  

12. Maladies transmissibles à déclaration 
obligatoire,  

13. Syndrome coronarien aigu : Diagnostic et PEC 
en urgence,  

14. Thromboses veineuses : Diagnostic,  
15. Infections urinaires,  
16. Comas non traumatiques : Diagnostic positif et 

étiologique - CAT en 1ère ligne,  

17. Programme national de santé mentale,  
18. Confusion mentale chez le sujet âgé : 

Diagnostic positif et étiologique,  
19. Dépression du sujet âgé : Diagnostic positif et 

CAT, 
20. Les maladies nouvelles et émergentes,  
21. Syndrome métabolique : définition, 

complications, PEC et prévention,  

22. Tabagisme : épidémiologie et moyens de lutte 
(selon le programme national),  

23. Programme national de développement et de 
mise en place des circonscriptions sanitaires : 
législation - concepts et mise en œuvre - indicateurs 
de fonctionnalité,  

24. L'organisation sanitaire,  
25. Toxicomanies aux opiacés et au cannabis,  
26. La responsabilité médicale.  
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